
Télétravail pour un salarié en invalidité : comment l'organiser ?

Réponse courte

Il est possible d'organiser contractuellement le télétravail pour un salarié en invalidité au Luxembourg, sous réserve

que l'invalidité soit médicalement reconnue et que le poste soit compatible avec cette forme d'organisation du

travail. Aucune disposition légale n'impose un droit automatique au télétravail, même en cas d'invalidité. L'employeur

conserve donc sa liberté d'appréciation, tout en respectant le principe de non-discrimination fondé sur le handicap.

La mise en place du télétravail repose sur un accord écrit entre l'employeur et le salarié, conformément à la

convention du 20 octobre 2020 sur le télétravail, rendue obligatoire par le règlement grand-ducal du 22 janvier 2021.

La clause contractuelle doit définir précisément les conditions : quotité de télétravail, modalités de contrôle, durée,

réversibilité et aspects pratiques (équipements, frais, horaires). Il est recommandé d'associer le médecin du travail

pour garantir l'adéquation entre les capacités du salarié et les exigences du poste, et de prévoir une réévaluation

périodique de l'aménagement.

Définition

Le télétravail désigne une organisation du travail dans laquelle une activité, qui pourrait être exercée dans les

locaux de l'employeur, est réalisée hors de ces locaux de manière régulière, à l'aide des technologies de

l'information. L'invalidité se définit comme une incapacité permanente, totale ou partielle, reconnue par la Caisse

nationale de santé (CNS) ou la Caisse nationale d'assurance pension (CNAP), qui réduit ou empêche l'exercice

d'une activité professionnelle.

Questions fréquentes

L'employeur est-il obligé d'accorder le télétravail en cas d'invalidité ?

Non, aucune disposition légale n'impose un droit automatique au télétravail, même en cas d'invalidité. L'employeur conserve sa liberté
d'appréciation, tout en respectant le principe de non-discrimination fondé sur le handicap. Toutefois, une clause contractuelle peut prévoir
ce droit sous certaines conditions.

Peut-on contractualiser le télétravail pour un salarié en invalidité au Luxembourg ?

Oui, il est possible d'organiser contractuellement le télétravail pour un salarié en invalidité au Luxembourg, sous réserve que l'invalidité
soit médicalement reconnue par la CNS ou CNAP et que le poste soit compatible avec cette forme d'organisation. La mise en place
repose sur un accord écrit entre l'employeur et le salarié, conformément à la convention du 20 octobre 2020 sur le télétravail.

Quel est le rôle du médecin du travail dans l'aménagement du télétravail pour invalidité ?

Le médecin du travail doit évaluer l'aptitude du salarié au télétravail, formuler des recommandations sur les conditions d'exercice, assurer
le suivi médical régulier de l'aménagement et proposer des adaptations si l'état de santé évolue. Il est vivement conseillé de le consulter
avant toute décision.

Quelles sont les conditions à respecter pour mettre en place le télétravail en cas d'invalidité ?

Les conditions incluent : une invalidité officiellement reconnue par les organismes compétents (CNS ou CNAP), la compatibilité du poste
avec le télétravail sur le plan technique et organisationnel, et les recommandations du médecin du travail confirmant l'aptitude du salarié
au télétravail. Un accord écrit doit formaliser les modalités précises.
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Conditions d’exercice

La mise en place du télétravail au Luxembourg repose sur le principe de volontariat et nécessite un accord écrit

entre l'employeur et le salarié, selon la convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 sur le télétravail, rendue

obligatoire par le règlement grand-ducal du 22 janvier 2021.

Aucun texte n'impose à l'employeur d'accorder automatiquement le télétravail en cas d'invalidité. Toutefois, une

clause contractuelle peut être prévue pour octroyer ce droit, sous réserve que :

L'invalidité soit officiellement reconnue par les organismes compétents (CNS ou CNAP)

Le poste soit compatible avec le télétravail sur le plan technique et organisationnel

Les recommandations du médecin du travail confirment l'aptitude du salarié au télétravail

L'employeur doit évaluer la faisabilité de l'aménagement en tenant compte des exigences du poste, des contraintes

organisationnelles et de la santé du salarié. Le refus doit être justifié par des raisons objectives et ne peut constituer

une discrimination fondée sur le handicap.

Modalités pratiques

Contenu de la clause contractuelle

La clause relative au télétravail en cas d'invalidité doit être formalisée dans le contrat de travail ou un avenant. Elle

doit préciser :

Élément Contenu requis

Reconnaissance médicale Attestation officielle de l'invalidité par CNS ou CNAP

Compatibilité du poste Évaluation technique et organisationnelle

Quotité de télétravail Pourcentage ou nombre de jours par semaine/mois

Modalités de contrôle Suivi médical, réévaluation périodique de l'aptitude

Durée et réversibilité Période d'application, conditions de retour au présentiel

Équipements fournis Matériel mis à disposition par l'employeur

Prise en charge des frais Abonnement internet, électricité, mobilier (selon accord)

Horaires et disponibilité Plages de joignabilité, respect du temps de travail

Confidentialité et sécurité Protection des données, accès sécurisé aux systèmes

Rôle du médecin du travail
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Le médecin du travail joue un rôle central dans l'aménagement du télétravail en cas d'invalidité. Il doit :

Évaluer l'aptitude du salarié au télétravail

Formuler des recommandations sur les conditions d'exercice

Assurer le suivi médical régulier de l'aménagement

Proposer des adaptations si l'état de santé évolue

Réévaluation périodique

Il est recommandé de prévoir une procédure de réévaluation (tous les 6 à 12 mois) pour adapter le dispositif à

l'évolution de l'état de santé du salarié et aux besoins de l'entreprise.

Pratiques et recommandations

Formalisation de l'accord

-

Documenter toutes les étapes de la mise en place du télétravail en cas d'invalidité

Rédiger une clause claire et précise pour éviter les contentieux

Prévoir la réversibilité de l'aménagement si les conditions changent

Informer le salarié de ses droits et obligations en télétravail

Respect de l'égalité de traitement

L'employeur doit veiller à :

Ne pas créer de discrimination entre les salariés en situation de handicap et les autres

Appliquer les mêmes droits et avantages aux télétravailleurs (formation, évolution professionnelle)

Garantir le respect de la vie privée et du droit à la déconnexion

Santé et sécurité au travail

L'employeur conserve ses obligations légales en matière de santé et sécurité, même en télétravail :

S'assurer que le poste de télétravail ne présente pas de risque aggravé pour la santé

Vérifier l'ergonomie du poste de travail à domicile (dans la mesure du possible)

Déclarer tout accident du travail survenu pendant les heures de télétravail

Association du service de santé au travail
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Il est vivement conseillé de consulter le service de santé au travail avant toute décision pour :

Garantir l'adéquation entre les capacités du salarié et les exigences du poste

Obtenir un avis médical sur la faisabilité du télétravail

Bénéficier d'un accompagnement dans la mise en place de l'aménagement

Cadre juridique

Référence Objet

Convention interprofessionnelle du 20

octobre 2020
Régime juridique du télétravail au Luxembourg

Règlement grand-ducal du 22 janvier

2021
Déclaration d'obligation générale de la convention sur le télétravail

Loi modifiée du 28 novembre 2006 Égalité de traitement et non-discrimination fondée sur le handicap

Loi modifiée du 12 septembre 2003 Relative aux personnes handicapées

Code du travail luxembourgeois
Articles L.312-1 et suivants (égalité de traitement), Articles L.314-1 et

suivants (santé et sécurité au travail)

Code de la sécurité sociale Reconnaissance de l'invalidité par CNS et CNAP

L'insertion d'un droit au télétravail en cas d'invalidité ne constitue pas une obligation légale pour l'employeur, mais peut représenter

une mesure d'aménagement raisonnable dans le cadre de la non-discrimination fondée sur le handicap. La clause doit être claire,

réversible et régulièrement réévaluée pour prévenir tout risque de contestation. Il est fortement recommandé de consulter le

médecin du travail avant toute décision et de documenter chaque étape pour garantir la traçabilité et la conformité aux obligations

légales. L'employeur conserve sa liberté d'appréciation, mais tout refus doit être objectivement justifié et ne peut constituer une

discrimination.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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